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Quand un pétitionnaire veut faire des études et travaux d’exploration miniere, le code minier
prévoit un permis exclusif de recherches (PER).

Le

permis exclusif de recherche est caractérisé par

une limite de durée

un périmetre limite

une liste des substances recherchées

la description des investigations envisageées et de leur enchainement
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lere option : les indices recueillis ne sont pas favorables a la création d'une mine.
« Le PER s’arréte.

2¢me gption : les indices recueillis sont insuffisants pour décider.

» Le pétitionnaire demande un nouveau PER pour poursuivre les études et recherches.

3¢me gption : les indices recueillis sont favorables a la création d’'une mine. Deux procédures

sont a mener par le pétitionnaire :

« Une demande de concession ;

Si la concession est accordée, une demande d’autorisation d’ouverture de travaux miniers
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